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Séance du 7 juin 2023 
 

~~~~~ 

L'an deux mille vingt-trois, le 7 juin à dix-neuf heures, le Comité Syndical du S.I.V.O.M. de MIGRON-
VILLARS LES BOIS-LE SEURE dûment convoqué s'est réuni en session ordinaire à la Mairie de Villars-
les-Bois sous la présidence de Monsieur Alain POTTIER, Président ; d’après les convocations en date 
du 31 mai 2023. 
  
 

Présents : 
Délégués de Migron : Mme POTTIER Agnès, MM. POTTIER Alain et BUINIER Éric. 
Délégués du Seure : Mme CHURLAUD Sylvie, MM. ROUDIER Patrick et CHASSERIEAU Philippe. 
Délégués de Villars les Bois : MM. BARUSSEAU Fabrice, FAYS Dominique et CHALIFOUR Robert. 
 
M. Éric BUINIER été nommé secrétaire de la séance. 
 
 

========== Ordre du Jour =========== 
 

 

- Approbation du procès-verbal de la réunion du 3 mai 2023 
- Matériel 
- Travaux en commun 
- Création d’un emploi saisonnier 
- Questions diverses 

============================= 
 

1-Approbation du procès-verbal de la réunion du 3 mai 2023 
Monsieur le Président ouvre la séance et soumet le procès-verbal de la réunion du 3 mai 2023 à 
l’approbation. Aucune observation n’étant faite, il est adopté à l’unanimité. 
 
 
2- Matériel 
 

a) Camion Mercedes 
 
Le contrôle technique du Mercedes révèle des défaillances mineures telles que la mauvaise fixation 
du feu arrière gauche ou la non-conformité de la place de l’extincteur. 
 

b) Compacteur : 
 
GT Hydro s’est déplacé le 31 mai pour diagnostiquer le problème de vibrations sur le cylindre et est 
revenu le lendemain changer 2 courroies d’entraînement… (370.80 € TTC). Le gyrophare a été 
changé aussi (le fil a été arraché !) 
Monsieur Fabrice BARUSSEAU prévient que dans les côtes, l’engin s’éteint. 
 

c) Tracteurs : 
 

 Lamborghini du Seure : Le joint de culasse a été changé et la climatisation rechargée. 
Monsieur Patrick ROUDIER observe que malgré la soudure sur le radiateur, il fuit encore. 

 Lamborghini de Villars : En broyant, la vitre de la cabine s’est brisée. L’entreprise THOUARD 
l’a remplacée. En fonction du prix, le dommage sera déclaré à l’assurance GROUPAMA. 

 Deutz : L’entreprise THOUARD a changé les freins et réglé le frein à main (312.00 € TTC). Le 
gyrophare a été remplacé. 
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d) Remorques : 
 

 Le Seure : Suite au vol des prises, la rampe de signalisation LED (73.27 € TTC) a dû être 
renouvelée. Migron a subi la même dégradation. 

 Villars les Bois : la béquille nécessite une réparation et les feux arrière sont à changer. 

 Gourdon : La roue jockey a été remplacée (124 € TTC) 
  

e) Tondeur : 
 

La courroie de lame du tondeur de Villars a été changée chez TARDY (76.82 €) 
 

f) Cric rouleur : 
 
Monsieur Alain POTTIER a trouvé chez THOUARD un cric rouleur COMPAC 3T avec pédale 115/500 
mm-longueur 1015 mm et a obtenu un tarif préférentiel de 583.00 € HT (699.60 € TTC) après avoir 
demandé un avis technique à Jean-Paul. 
Le Comité Syndical, après s’être concerté, décide à l’unanimité des membres présents de faire 
l’acquisition de ce matériel pour une manipulation plus sécurisée des broyeurs. 
 

g) Broyeur Berti : 
 
Il faudrait ressouder des plats sur les patins d’origine. 
 

h) Tractopelle : 
 
Les 2 vérins d’orientation de la fenêtre arrière sont défectueux. Après avoir demandé un tarif au 
concessionnaire Volvo par l’intermédiaire des établissements THOUARD, Monsieur Philippe 
CHASSERIEAU suggère de se renseigner directement auprès de KLEBER MALECOT. 
 
 
 3- Travaux : 
 

a) Broyage : 
 
Il n’est pas complètement terminé à Migron. 
 

b) Débernage : 
 

Le Seure et Migron : Tout s’est bien passé avec l’entreprise Nicolas JAGUENAUD malgré le manque 
de tracteurs. Et pour éviter tout incident ou accident la prochaine fois, il sera judicieux de prendre un 
arrêté le temps des travaux. 
Villars : Monsieur Fabrice BARUSSEAU constate qu’avec l’entreprise GRAIZEAU, le travail est plus 
régulier et plus propre. C’est normal qu’il soit plus cher car les fossés ont été nettoyés en même 
temps. 
Pourquoi ne pas retarder la date du « débernage » après les vendanges ? Il serait plus facile de 
disposer des tracteurs et des remorques des agriculteurs du secteur. 
 

c) Grave émulsion : 
 
Villars : 30 tonnes lundi 5 et mardi 6 juin à 3 agents (Jean-Paul/Florian/Thomas) 
Monsieur Fabrice BARUSSEAU complimente le très bon travail des agents qui ont mis seulement 2 
jours, nettoyage inclus, pour réaliser l’entretien des chaussées. 
Migron : 30 tonnes lundi 12 et mardi 13 juin à 3 agents (Jean-Paul/Florian/Thomas)  
 
À ce jour, le prix de la tonne est à 78 € HT (contre 85 € HT/ en 2022) 
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d) Point à temps : 

 
Les combinaisons, masques et gants sont livrés et prêts à servir. 
Si la météo est favorable, le PATA est ainsi organisé : 
 

 Le Seure : 19/20/21 + 26/27/28 juin (Florian et Jean-Paul). Thomas et David se joindront 
chacun 1 journée à Jean-Paul pour apprendre. 

 Villars les Bois : 3 juillet (Thomas et Jean-Paul) et 4/5 juillet (Florian et Thomas) + 24/25/26 
juillet (Jean-Paul et Thomas) 

 Migron : 10/11/12 juillet (David et Jean-Paul) + 17/18/19 juillet (David et Jean-Paul) 
 

À ce jour, le prix de la tonne est à 580 € HT. 
 
4- Création d’un emploi non permanent pour un accroissement saisonnier d’activité 
 
Monsieur le Président précise que la décision de créer cet emploi sur la commune de Migron relève 
du conseil municipal. Aucune délibération ne sera donc prise par le comité syndical lors de cette 
réunion du 7 juin 2023. 
 

4- Questions diverses : 
 
Monsieur le Président confirme que les agents ont procédé à l’essayage des vêtements de travail 
proposés par SETIN vendredi 6 mai. La commande de 8 vestes, 4 blousons, 8 pantalons, 8 bermudas, 
12 tee-shirts et 4 paires de chaussures est en attente d’être livrée. 
 
Monsieur Patrick ROUDIER se demande pourquoi Jean-Paul a perdu une journée de salaire au mois 
de mai lorsqu’il a été hospitalisé. C’est à cause du jour de carence…et s’il en avait parlé au 
Président du SIVOM, il aurait pu prendre cette journée sur un jour de RTT. 
 
Monsieur Dominique FAYS veut être sûr que la lance de la « bouille » soit nettoyée et prête à servir. 
OUI. Jean-Paul s’y est engagé. 
 
Madame Sylvie CHURLAUD souhaiterait avancer l’heure de la prochaine réunion en juillet à 18 h 30. 
OUI, c’est possible. 
 
 
 

 
 

Le prochain comité syndical est prévu le mardi 4 juillet 2023 
à 18h30 à la mairie de Villars les Bois 

________________________________________________________ 
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L’ordre du jour étant épuisé, aucune question n’étant posée,  
la séance est levée à  20 h 10 et ont signé au registre les membres présents. 

 
 

Le Président,     Le secrétaire, 
                                Alain POTTIER                Éric BUINIER 
 

 
 

 
 
 

Les Membres du comité syndical, 
 
 
    Robert CHALIFOUR     Agnès POTTIER  
         
            
        
 
 
 
 
 
 
                       Sylvie CHURLAUD                                Philippe CHASSERIEAU 

                     
 
 
 
 
 
 
 

 
                    Patrick ROUDIER           Fabrice BARUSSEAU 
                
 
 
 
 
 
 
 
 
           Dominique FAYS 


